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DROIT A L’IMAGE POUR LES MINEURS 
Diffusion, publication, reproduction non commerciale. 

 
L'article 9 du Code Civil stipule : "Chacun a droit au respect de sa vie privée." "...Toute 
personne peut interdire la reproduction de ses traits..." "...C'est à celui qui reproduit 
l'image d'apporter la preuve de l'autorisation..."  
S'agissant de mineurs, ce droit à l'image, mais aussi de façon plus générale, au respect de sa 
personne, est d'application stricte. 
En conséquence, aucune photo de mineur ne peut être publiée sur le Web sans une 
autorisation écrite des parents (ou tuteurs, responsables,...) indiquant précisément dans quel 
contexte se situe cette photo.  
Aussi, nous vous demandons de bien vouloir remplir ce document, afin que nous sachions 
quelle est votre position sur la question. 
 
Je soussigné, ...................................................responsable légal de…................................................. 
autorise l'ASEP □ 

n’autorise pas l'ASEP □ 

 
-  à photographier ou filmer mon enfant dans le cadre des activités,  
- à permettre la prise de vue de mon enfant pour les photographies de groupes, 
- à publier des photos de mon enfant sur internet, site internet de l’ASEP, 
- à utiliser des photos de mon enfant mais non reconnaissable sur Facebook, blog, … 
- à utiliser des photos et/ou vidéos dans le cadre des comptes rendu de l’association. 
 
Dans le cas d’une publication sur Internet, vous pouvez à tout moment demander à l’ASEP 
à ce que l’image soit retirée. 
Les images ne porteront en aucun cas atteinte à la vie privée ou à la réputation de l’enfant, 
elle ne sera ni dégradante, ni diffamatoire ou injurieuse. 
 
 
 
Fait à : 
Le : 
 
Signature des parents : 
 
 
 
 
 
 


